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respire que pour la Liberté et qui n’est pas à en 
donner les preuves, mais ce qui mit le comble à 
notre étonnement, c’est que le retour du com¬ 
missaire du comité de surveillance ne précéda 
que de quelques heures l’ordre du représentant 
Massieu, qui enjoignait au district de remettre 
Jacquemart en liberté, ce qui fut exécuté. 

Notre société, surprise d’une mesure aussi 
extraordinaire, ne croyant pas qu’un représen¬ 
tant pût soustraire au cours de la justice, égale 
pour tous, un homme contre lequel il existe des 
preuves matérielles et croyant de son devoir de 
suivre et faire suivre un accusé jusqu’à ce que 
les autorités, chargées de l’application de la loi, 
aient prononcé, a arrêté que vous seriez pré¬ 
venus, par ce précis, des faits dont déjà le 
comité de surveillance de cette commune vous a 
donné connaissance, afin qu’avec votre énergie 
ordinaire, au dessus de toutes les intrigues et 
de toutes factions, vous empêchiez qu’un cou¬ 
pable ne puisse se soustraire à son jugement, et 
rendiez justice à une société indignement calom¬ 
niée, mais dont la conduite (nous le disons avec 
fierté), est vraiment républicaine et qui n’aurait 
pas aujourd’hui à lutter contre la calmonie, si 
elle ne se fût fait un devoir de démasquer les 
fourbes et les intrigants. 

Le président leur répond, et ils sont admis à la séance. 
Leur pétition est renvoyée au comité de sû¬ 

reté générale, qui entendra les pétition¬ 
naires (1). 

46 

Un secrétaire [GOUPILLEAU (de Montaigu)] 
fait lecture du procès-verbal de la séance du 
16 pluviôse matin. 

Une discussion s’élève sur la rédaction du 
décret rendu dans cette séance, à l’occasion de 
l’affranchissement des hommes de couleur des 
colonies françaises (2). 

UN MEMBRE a réclamé contre la rédaction 
du décret qui l’a terminée et dans lequel se 
trouve le mot esclavage. Ce mot est odieux, 
dit-il, il ne doit point salir nos décrets, ni nos 
procès-verbaux. Il demande que le décret dise 
simplement que tous les citoyens qui habitent 
les colonies françaises sont libres et admis au 
nombre des citoyens français, et que la Conven¬ 
tion ajoute que les colonies font partie intégrante 
de la république française, une et indivisible. 

DELACROIX (d’Eure-et-Loir) combat l’une 
et l’autre partie. La première est mauvaise, 
parce que nous ne pouvons nous dissimuler que 
l’esclavage existoit encore dans nos colonies; il 
vaut mieux, a-t-il dit, convenir de notre erreur 
et détruire l’esclavage, puisqu’en effet il souilloit 
nos îles. 

Delacroix auroit pu ajouter que les nègres et 
esclaves des colonies se croiront bien mieux 
libres quand on leur lira la loi qui détruit l’es¬ 
clavage; nulle périphrase, nulle tournure fleurie 

(1) F7 4748, doss. Jacquemart. Adresse datée du 
22 niv. II, signée Wamier (présid.), Couche (se-crét.) . 

(2) P.V., XXXI, 29. Voir ci-dessus, à la date, n" 16. 

n’équivaudra à la simple locution que nous pré¬ 
sentons, ou plutôt qui existe dans le décret 
rendu hier. 

Delacroix a parlé contre la seconde proposition 
du préopinant, relative aux colonies qui doivent 
faire partie intégrante de la France. Elles en 
font partie, a-t-il dit, puisque nous avons pro¬ 
clamé la république une et indivisible. Ce que 
demande le préopinant est surabondant : je de¬ 
mande la question préalable et le maintien du 
décret tel que la convention l’a rendu hier. 

CHARLIER a essayé d’appuyer les deux mo¬ 
tions du premier orateur. 

Un des députés de Saint-Domingue [DUFAY], 
a déclaré qu’il falloit parler pour être entendu, 
et que les nègres ne se croiront libres que lors¬ 
que les lois venues de France porteront expres¬ 
sément l’abolition de l’esclavage. 

GRÉGOIRE se joint à cette opinion. Que vou¬ 
lez-vous faire, dit’il ? Vous voulez rendre libres 
les nègres esclaves. Vous voulez que votre décret 
retentisse dans les colonies espagnoles et an¬ 
glaises : dites donc avec raison, que vous abo¬ 
lissez l’esclavage. 

THURIOT demande que d’après la charte 
constitutionnelle acceptée par le peuple, qui pro¬ 
clame la liberté des nègres, la convention déclare 
qu’il n’y a point eu d’esclavage et qu’il n’y en 
a plus. 

GOUPILLEAU, secrétaire, relit le décret porté 
au procès-verbal. On demande de toutes parts 
qu’il soit maintenu ainsi (1). 
REUBELL fait sentir que c’est à la réflexion à 

rédiger ce décret qui doit avoir une si grande 
influence dans tout le Nouveau Monde (2). 

Après avoir entendu plusieurs membres, qui 
tous d’accord sur la suprême justice du principe 
décrété, ne diffèrent entre eux que sur le choix 
des expressions; 
La Convention nationale décrète que le comité 

de salut public présentera une rédaction défini¬ 
tive, en même-temps que le mode d’exécution 
du principe décrété concernant les citoyens de 
couleur, habitant les Colonies françaises. 

[ROGER-DUCOS] observe que, d’après le dé¬ 
cret que la Convention nationale a rendu pour 
consacrer l’absolue abolition de l’esclavage, qui, 
malgré la Déclaration des Droits de l’Homme, 
s’exerçait encore, par le fait, dans les colonies 
françaises, il est une proposition secondaire et 
aussi importante à décréter; cette proposition 
résulte de ce que tout citoyen français doit 
repousser, quelque part qu’il soit et dans quel¬ 
que partie du globe qu’il ait des propriétés, tout 
ce qui serait en opposition aux droits de l’hom¬ 
me. 

En conséquence, le même membre fait la mo¬ 
tion que tout citoyen français ne puisse pas 
reconnaître d’esclaves, quelque part du globe 
qu’il ait des propriétés, a peine d’être privé du 
titre honorable de citoyen français (3). 

UN MEMBRE combat cette motion, sous pré-

(1) C. Eg., n° 537. 
(2) Audit, nat., n° 501. 
(3) P.V., XXXI, 29-30. Minute signée Roger Du-

cos (C 290, pl. 905, p. 18). Reproduit dans Mon., 
XIX, 139. Décret n° 7877. 
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texte que nous ne devons plus nous immiscer 
dans les gouvernemens étrangers. 

UN AUTRE MEMBRE détruit le raisonnement 
du préopinant, en rappellant que la Convention 
a décrété que nul Français ne pourroit sous le 
soleil jouir d’aucun droit féodal. Il déclare que 
la profession solemnelle de ce principe sublime, 
n’a pas porté atteinte aux gouvernemens étran¬ 
gers, et que par conséquent elle ne s’immisceroit 
pas dans ces gouvernemens, en décrétant que 
nul Français ne pourroit pratiquer l’esclavage 
sous le soleil. Il appuie la motion de Royer-
Ducos. 

DUBOUCHET craint que cette proposition, si 
elle étoit adoptée, ne compromette un jour les 
Français domiciliés dans quelques possessions 
étrangères : car, ils seroient forcés dans ce cas, 
ou de soumettre aux principes du pays, ou de le 
quitter et d’abandonner ainsi leurs propriétés. 
Peut-être même le gouvernement les regardant 
comme rebelles à ses loix, les feroit-il arrêter 
et punir. 

THURIOT. Quand vous avez proclamé qu’il 
ne pourroit exister aucun esclave sur le territoire 
français, vous n’avez fait que rappeler cet axiome 
de la Charte constitutionnelle, qui porte que tout 
individu coupable d’attentat à la liberté de son 
semblable doit être puni de mort. On vous pro¬ 
pose de priver des droits de citoyen Français, 
tout Français qui posséder oit des esclaves; mais 
c’est la vie que doit perdre un tel homme. La 
proposition, si elle étoit décrétée, bien loin 
d’anéantir ce crime de lèze humanité, le légiti-
meroit donc en quelque sorte, en ne le punissant 
que d’une dégradation civique, toujours peu de 
chose pour une âme égoïste. Je demande, en 
conséquence, l’ordre du jour (1). 

La proposition de Roger Ducos est renvoyée 
au comité de salut public. 

Un autre membre [COUPÉ (de l’Oise)] ayant 
observé qu’après que la Convention nationale 
avoit déclaré solemnellement que les hommes 
de couleur des Colonies françaises sont libres, 
il convenoit de leur distribuer les terres incul¬ 
tes des îles, et de leur procurer celles des émi¬ 
grés français, aux mêmes conditions et aux 
mêmes avantages que celles de la France même 
(2). 

COUPÉ (de l’Oise). Ce n’est pas assez d’avoir 
rendu la liberté à nos frères les noirs, nous avons 
encore dans nos colonies des terreins incultes; 
les biens des émigrés de ces contrées se montent 
à deux milliards. Je demande que vous décrétiez 
que ces biens seront vendus de façon que ces 
nouveaux français pourront en acquérir des 
portions (3). 

Cette proposition est renvoyée aux comités 
d’agriculture et de salut public (4). 

THURIOT. Mais il est une autre précaution à 
prendre. Des hommes de couleur sont venus 
siéger parmi nous, en qualité de représentans 
des colonies. Eh bien, ces hommes, sous prétexte 
qu’ils sont agens des nègres et des mulâtres, 
ont été persécutés et jetés dans les fers; il est 
clair que ces persécutions ne sont dues qu’à cette 

(1) J. Sablier, n° 1121. 
(2) P.V., XXXI, 30. Minute de la main de Coupé 

(C 290, pl. 905, p. 19). 
(3) J. Fr., n° 500. 
(4) Extrait du P.V., (AF11 28, pl. 227, p. 20) . 

même cabale qui voulut porter le fer et le feu 
dans nos colonies, pour y perpétuer l’esclavage : 
il faut donc que le comité de sûreté générale 
recherche les motifs de l’arrestation subite par 
les députés des noirs et des mulâtres. Il faut 
qu’il fasse saisir et punir leurs persécuteurs; il 
faut enfin que les papiers enlevés à ces nouveaux 
représentans leurs soient rendus. Je conclus 
pour l’adoption de ces mesures (1). 

DUBARRAN qui présidoit, descend du fau¬ 
teuil; et comme membre du comité de sûreté 
générale, rend compte des faits. Il convient que 
les trois députés de Saint Domingue n’ont été 
arrêtés que parce qu’on ignoroit leur qualité; 
mais qu’ils ont été remis en liberté du moment 
qu’il fut reconnu qu’ils sont représentans du 
peuple; au surplus Dubarran instruit l’assemblée 
que l’on a sévi contre les arrestateurs de ces 
députés. (Applaudi) (2) . 

Sur la motion faite par un membre [THU¬ 
RIOT], de rechercher les auteurs de l’arresta¬ 
tion des trois citoyens députés par les Colonies, 
et de leur faire restituer leurs papiers, un mem¬ 
bre du comité de sûreté générale ayant observé 
que ce comité a déjà pris toutes mesures à ce 
sujet, la motion faite reste sans suite (3). 
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[ L’accusateur public de l’Yonne au présid. de la 
Conv. Auxerre, 14 pluv. 11] (4) 

« Citoyen, 
Je poursuis au Tribunal plusieurs membres de 

corps administratifs accusés de faux et de mal¬ 
versations dans la vente de domaines nationaux. 
Tu verras par l’extrait ci-joint de l’acte d’accu¬ 
sation, quelle est la gravité de l’affaire. 

Le citoyen Ehrard, représentant du peuple, 
était à l’époque dont il s’agit, administrateur du 
district de Sens, et particulièrement chargé de 
la partie des Domaines nationaux; c’est lui qui 
a procédé à l’adjudication de la ferme en ques¬ 
tion, il a eu de fréquentes conférences avec 
Magin, un des auteurs du faux; il a vu les addi¬ 
tions arguées de faux avant qu’elles fussent ap¬ 
prouvées par aucun paraphe, et il a fait au se¬ 
crétaire qui les a écrites les reproches les plus 
vifs. La déposition d’un pareil témoin me paraît 
absolument indispensable, et je croirais avoir 
des reproches à me faire si je ne faisais pas 
entendre le citoyen Ehrard. Je te prie donc, 
Citoyen président, de demander le décret néces¬ 
saire à cet effet, et de vouloir bien le demander 
promptement parce que le jugement de l’affaire 
est indiqué au 23 du courant. Ne serait-il pas 
possible aussi de faire insérer dans le décret que 
le citoyen Ehrard se rendra à Auxerre le 21 pour 
donner le 22 sa déclaration par écrit, devant un 
des juges du tribunal, et déposer oralement le 

(1) J. Sablier, n» 1121. 
(2) C. Eg., n° 537. Mention de cette discussion 

dans Débats, n° 504, p. 239; M.U., XXXVI, 280 et 
299; Rép., n° 48; J. Paris, n° 402; F.S.P., n° 218; 
J. univ., n° 1535; J. Mont., p. 85; Mess, soir, n° 537; 
Ann. patr., n° 401; J. Perlet, n° 502. 

(3) P.V., XXXI, 30. 
(4) Dm 304, doss. Auxerre. 
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